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Décision Générale colonial

Décision n° 532  du 10 mai 1961 :
n° 532

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

10 mai 1961

Numéro JO

n° 5 du 31/05/1961
Date  du numéro

31 mai 1961

T E X T E  I N T É G R A L

La Commission d’examen du Certificat d’Etudes Primaires Elémentaires est composée comme suit : MM. Muzotte, chef du 

Service de l’Enseignement, Président : Andreucci, attaché F.O.M. Vice-Président ; Pichon, directeur du Lycée, Mémbre ; 

Granier, professeur de C.C., Membre ; Claire, instituteur au Lycée, Membre ; Morancais, instituteur au Lycée, Membre : Achard, 

chargé d’énseignement général, Membre ; Aucou.urier, instituteur au Lycée, Membre : Jouquin, instituteur, Membre ; Zeinou, 

instituteur, Membre ; Liccioni, directeur du Centre de Formation Professionnelle, Membre ; Mmes Jouquin, institutrice, Membre 

; Andreucci, institutrice, Membre ; Farines, institutrice, Membre: Pareja, institutrice, Membre; Sauvageot, institutrice, Membre ; 

Morancais, institutrice, Membre ; Achard, institutrice, Membre; Bouissou, institutrice, Membre : Gaumont, institutrice, Membre 

; Houeix, institutrice, Membre ; Audaire, institutrice, Membre ; Berges, institutrice, Membre: Aucouturier, institutrice, Membre : 

MM. Roble Boulale, instituteur-adjoint, Membre : Ahmed Oubadi, instituteur-adjoint, Membre ; Hersi Prosper, instituteur-adjoint, 

Membre ; Ahmed Abdi Ghaleb, instituteur-adjoint, Membre : Mohamed Hersi, instituteur-adjoint, Membre : Djama Voussouf, 

directeur école quartier 5, Membre : Ahmed Abdi Gouled, moniteur, Membre : Checko Hassan, moniteur, Membre : Révérend 

Père Bernard Joseph, Mission d’Ali-Sabieh, Membre; Révérende Mère Mathis Alphonse Marie, Foyer Social, Membre : Mme 

Muzotte, chargée du Secrétariat, Membre. La Commission se réunira le vendredi 19 mai 1961, à 7 heures, à l’Ecole du 

Boulevard de Gaulle.
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